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• Je me suis rendu compte en arrivant au bureau 

que j’avais oublié un dossier à mon domicile 

contenant des informations confidentielles. 

Puis-je mandater une personne extérieure à 

l’entreprise afin que celle-ci récupère ce dossier 

et me le conduise au bureau ? 

Il est interdit aux personnes non autorisées 
d’accéder aux dossiers comportant des 
informations confidentielles. 

• Durant un déjeuner, un de mes collaborateurs 

me demande des précisions sur un dossier 

dont les réponses contiennent des éléments 

de confidentialité. Que dois-je faire ? 

Dans ce cas de figure, il est préférable de 
reporter cet entretien à plus tard afin 
d’éviter que ces informations puissent être 
captées par une tierce personne. 



 

 

 

 

 En tant que responsable d’équipe, je participe 

au processus de recrutement des futurs 

collaborateurs. Un membre de ma famille 

souhaite ou poser sa candidature pour un poste. 

Que dois-je faire ? 

Dans la mesure où les compétences et 
l’expérience du candidat correspondent au 
profil recherché, la candidature n’est pas 
caduque du seul fait que la personne 
présente des liens de parenté avec l’un des 
collaborateurs du Groupe. Toutefois, ce 
collaborateur ne pourrait participer au 
processus de recrutement. 

 Ma sœur est prestataire chez un consultant et 

les offres qu’elle propose sont compétitives et 

adaptées à notre besoin. Puis-je y avoir recours ? 

Il n’existe pas d’interdiction de principe 
dans un tel cas de figure. Le collaborateur 
doit néanmoins respecter la procédure de 
mise en concurrence des prestataires et 
demander l’avis de son responsable 
hiérarchique et du Compliance Officer, 
lesquels pourront décider ou non d’opposer 
leur véto. 



 

 

 

 

 

Il est strictement interdit d’utiliser des 
travaux réalisés pour le compte du Groupe, y 
compris à l’issue du contrat de travail vous 
liant à celui-ci. Le Groupe demeure seul 
bénéficiaire des productions que ses 
collaborateurs ont réalisées en son nom et 
pour son compte. Un tel acte pourrait 
engager la responsabilité du collaborateur 
le cas échéant. 



 



 

 

 

 

Cette situation doit être rapportée à 
votre responsable hiérarchique et aux 
Ressources Humaines afin de déterminer les 
mesures à prendre. Le Groupe favorise le 
dialogue au sein des équipes afin d’obtenir 
toute information qui serait de nature à 
améliorer les conditions de travail. 

 

Il est du devoir de tous les collaborateurs 
d’agir collectivement pour que le lieu de 
travail respecte les normes de sécurité 
attendues. Dans ce cas de figure, le 
collaborateur doit faire part de ce 
dysfo n ctio n n emen t au respon sable 
hiérarchique. 



 

 

 

 

Il est recommandé de discuter avec votre 
collègue afin de lui faire part de votre 
mécontentement. Vous devez également 
contacter votre responsable hiérarchique 
ou la Direction des Ressources Humaines. En 
tout état de cause, nous avons tous la 
responsabilité de créer et de maintenir un 
environnement de travail respectueux et 
collaboratif. 

 

Il est strictement interdit d’interférer dans 
la vie privée des candidats dans le cadre 
d’un entretien d’embauche et, a fortiori, 
d’orienter le recrutement des candidats en 
fonction de ce type de considération. 



 

 

 

 

On est ici potentiellement dans une 
situation de harcèlement, c’est-à-dire 
des agissements répétés qui peuvent 
avoir pour effet une forte dégradation 
des conditions de travail. Un comportement 
qui semble acceptable à une personne 
peut être indésirable pour une autre et le 
harcèl e m e n t ne d é p e n d  pas de 
l’intention du prétendu harceleur, mais 
plutôt de la personne visée, qui subit un tel 
comportement et qui le considère 
comme indésirable. Face à ce type de 
situation, et même sans être directement 
concerné, vous devez en informer votre 
hiérarchie ainsi que la Direction des 
Ressources Humaines.  

 

Ce type de comportement est inac- 
ceptable et ne doit en aucun cas être 
toléré par vous et par les collabora- 
teurs qui y assistent. Il vous faut donc 
reporter cet incident afin que le Groupe 
prenne toutes les décisions nécessaires 
afin que cela ne se reproduise plus. 



 

 

 

 

Il est impératif de signaler toute com- 
munication via un canal non sécurisé à 
v o t r e r e s p o n s a b l e h i é r a r c h i q u e ainsi 
qu’au Compliance Officer . Plus 
généralement, il est interdit d’utiliser 
vo tre bo îte mail  perso n n e l l e  po ur 
toute communication relative au Groupe ou 
à l ’ensemble de ses parties pre- 
nantes.  

 

La diffusion de photos sur lesquelles le 
collaborateur est clairement identifié est 
normalement soumise à une autorisation 
préalable. Au cas où celle-ci ne serait 
malencontreusement pas respectée, le 
collaborateur doit s’adresser au Compliance 
Officer afin que ces photos soient retirées de 
leur support de diffusion. 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

Aucune invitation n’est autorisée de la part 
d’un fournisseur du Groupe. 

 

Il est d’interdit de payer une personne 
exerçant une fonction publique dans le 
but qu’elle use de son influence réelle ou 
supposée sur une personne décisionnaire 
dans le cadre de ses fonctions. 



 

 

Il est interdit de payer une somme d’argent, 
quel que soit son montant, que celle-ci soit 
requise ou non par l’agent public, en vue 
d’obtenir un acte auquel le collaborateur a 
droit. Ce comportement constitue un 
paiement de facilitation. 



 

 

 

 

 

 

 

 

Toutes les invitations à un événement 
reçues doivent être soumises à 
l’approbation du Compliance Officer avant 
acceptation. 

 

Dans la mesure où cette rencontre trouve 
son origine dans la relation d’affaires en 
cours, le collaborateur peut légitimement y 
participer. Toutefois, chaque collaborateur 
doit adopter les bons réflexes face à de 
telles situations (en ce compris le respect de 
la confidentialité) et se questionner sur les 
intentions des personnes qui en sont à  
l’origine. 



 

 

 

 

 

L’objet de cette association respecte 
notre valeur de protection de l’environ- 
nement. Celle-ci pourrait éventuellement 
obtenir un financement de la part du 
Groupe. En revanche, le collaborateur ne 
peut pas en décider unilatéralement et doit 
solliciter le Comité  Mécénat afin que celui-
ci se prononce en faveur ou non d’un tel 
financement. 



 

 

 

 

Vous devez rapidement en informer le 
Compliance Officer. Tout échange 
d’information qui serait de nature à 
compromettre le principe de détermination 
autonome de notre stratégie d’investisse- 
ment est interdit par nature. 

 

Le collaborateur doit se protéger lui- 
même ainsi que le Groupe en refusant de 
participer à de telles discussions. Il doit à 
ce titre faire part des événements auxquels 
il a assisté à son responsable hiérarchique 
ou à toute autre personne habilitée à  cet 
effet. 



 

 

 

 

 

Les collaborateurs doivent réaliser 
une due diligence renforcée pour les 
opérations financières impliquant les 
contreparties et les établissements  
financiers localisés dans des pays repris 
dans la liste susmentionnée. 



 

 

 

 

Toute participation matérialisant une 
relation d’affaires avec un État sous 
embargo ou une personne visée par des 
sanctions internationales est strictement 
interdite. 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

La connaissance de cette information ferait 
de moi une personne « privilégiée » et donc 
un initié. Dès lors, tant que l’information 
concernée n’a pas été rendue publique, 
aucune transaction ne peut être autorisée 
sur cette potentielle opération de fusion- 
acquisition, sous peine de s’exposer aux 
sanctions prévues par la loi. 

 

En tant qu’initié sur cette action, je suis tenu 
à une obligation d’abstention. Il m’est 
strictement interdit de communiquer, 
diffuser ou utiliser toute information 
privilégiée en ma possession, que ce soit 
pour mon propre compte ou pour compte de 
tiers. 



 

 

 

 

 

Les informations communiquées doivent 
être conformes aux résultats attendus 
compte tenu des fluctuations de cours. La 
diffusion d’informations fausses ou 
trompeuses sont des comportements 
graves qui pourraient, à terme, engager la 
responsabilité pénale du collaborateur aussi 
bien que du Groupe. 
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Annexe 1 

Politique de trading personnel 
 

1. Objectif 
Cette politique vise à garantir que toutes les transactions personnelles sur titres effectuées par les collaborateurs et les 
conseillers désignés de Groupe Bruxelles Lambert et de ses filiales à 100 % (« GBL ») (les « Collaborateurs GBL ») soient 
réalisées de manière à éviter les conflits d’intérêts, à respecter la réglementation européenne applicable et à préserver 
l’intégrité de GBL (la « Politique »). 

2. Champ d’application 
La Politique s’applique à tous les Collaborateurs GBL et leurs Personnes Liées (les « Personnes Concernées »). 

Une Personne Liée désigne toute personne pour laquelle le Collaborateur GBL contrôle, influence significativement et/ou 
décide des opérations de trading pour compte propre. Cela inclut, sans y être limité :  

• un époux ou conjoint ; 
• un enfant mineur ou toute personne à charge ; 
• toute personne ayant une relation d’affaires ou de partage de bénéfices avec le Collaborateur GBL, y compris un 

partenaire au sein d’un club d'investissement ; et  
• le titulaire de tout autre compte dont le Collaborateur GBL tire un avantage significatif direct ou indirect (tel que la 

perception de dividendes et l'exercice de droits de vote). 
 

3. Interdiction de trading pour compte propre 
Il est interdit aux Personnes Concernées de négocier activement des actions cotées, des obligations ou tout autre titre 
négociable pour compte propre, sauf dans les cas autorisés ci-après (les « Transactions Interdites »). 

Aux fins de la Politique, le trading pour compte propre désigne (i) l'achat et la vente de tout titre, par ou au nom d'une Personne 
Concernée, pour son compte propre,  (ii) une demande ou un accord de souscription, d'achat ou de cession de titres, par ou 
au nom d'une Personne Concernée, pour son compte propre, (iii) le versement ou la perception de toute somme d'argent en 
rapport avec des options, par ou au nom d'une Personne Concernée, pour son compte propre, ou (iv) la transmission de toute 
instruction, incitation ou information, par ou au nom d'une Personne Concernée, à toute autre personne agissant dans l'intérêt 
de la Personne Concernée. 
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4. Exemptions  

Les transactions suivantes (les « Transactions Autorisées ») sont exemptées de l’interdiction générale reprise à l’article 3 : 

Transactions Autorisées  Conditions 

1. Investissements autorisés 
 

 Les Personnes Concernées peuvent investir dans : 

• des titres de créance émis ou garantis par une entité gouvernementale ou par 
une banque de développement mondiale ou régionale ou un fonds monétaire ;  

• des instruments du marché monétaire ;  
• des parts de fonds communs de placement ouverts, d’organismes de placement 

collectif ouverts, de fonds distincts, de fonds fiduciaires collectifs ou de fonds 
négociés en bourse (ETF) diversifiés. Les ETF sur une seule action ne sont pas 
exemptés et une autorisation préalable doit être obtenue pour le titre sous-
jacent ;  

• le résultat d'une opération sur titres automatique ou de l'expiration d'un droit 
(transactions involontaires) ;  

• les produits indiciels (options, contrats à terme ou autres produits dérivés qui 
suivent des indices publiés) ;  

• les matières premières ou les dérivés sur matières premières ;  
• les devises, y compris le Bitcoin et les autres cryptomonnaies. 

2. Portefeuilles 
d’investissements existants 

 

 • Les Personnes Concernées peuvent conserver un portefeuille d'actions 
existant lorsqu'elles rejoignent GBL ou lorsque cette Politique entre en 
vigueur. 

• Les Personnes Concernées peuvent vendre des titres d'un portefeuille existant 
sous réserve d'une autorisation préalable conformément à l’article 5. 

3. Mandat individualisé 
 

 • Les transactions effectuées par un prestataire de services financiers agréé 
agissant sur la base d'un mandat écrit de gestion discrétionnaire conclu en 
l'absence d'informations privilégiées sont autorisées. 

• Les Personnes Concernées ne doivent exercer aucune influence sur la politique 
adoptée par ce prestataire de services. 

 
La liste des Transactions Autorisées sera revue et communiquée périodiquement par le Secrétaire Général. 

5. Exception – Autorisation préalable 

Dans des circonstances exceptionnelles, des Transactions Interdites peuvent être autorisées par le Secrétaire Général. Cette 
autorisation doit être obtenue en amont de la transaction par e-mail. 

La demande d'autorisation doit inclure des détails sur le titre, la taille de la transaction et le compte. 

L'autorisation est valable pendant 48 heures. Toutes les transactions doivent donc être exécutées dans les 48 heures suivant 
la réception de l'autorisation écrite. Après expiration du délai de 48 heures, la Personne Concernée doit introduire une 
nouvelle demande d'autorisation. 

6. Obligations de reporting 

Les Personnes Concernées doivent : 

• soumettre au Secrétaire Général pour le 30 septembre 2025 un inventaire de leurs comptes-titres et positions au 
31 août 2025 (pour les Collaborateurs GBL qui rejoindront GBL après le 1er septembre 2025 et leurs Personnes Liées, 
soumettre un inventaire de leurs comptes-titres et positions à la date de prise d’effet du contrat avec GBL dans le mois 
qui suit) ; 
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• soumettre ensuite deux fois par an au Secrétaire Général un inventaire de leurs comptes-titres et de leurs positions, à 
savoir un inventaire au 30 juin et au 31 décembre, à soumettre respectivement pour le 31 juillet et le 31 janvier au plus 
tard ; 

• signaler immédiatement au Secrétaire Général toute suspicion de violation de cette Politique. 

7. Informations confidentielles et délit d’initié 

La Politique n’a pas d’incidence sur le Dealing Code de GBL. 

8. Application et sanctions 

La Politique entre en vigueur le 1er septembre 2025. 

Toute violation de la Politique peut entraîner des mesures disciplinaires pouvant aller jusqu’à une rupture de contrat et est 
susceptible d’être signalée aux autorités réglementaires. 

9. Conservation des données 

GBL conservera toutes les demandes et autorisations de transactions sur titres effectuées par les Personnes Concernées 
pendant une durée maximale de 10 ans à compter de la date d’autorisation. 

10. Révision et amendements 

La Politique sera revue annuellement et mise à jour si nécessaire pour refléter les évolutions réglementaires ou les pratiques 
commerciales. 
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